
Avis 4 (1953)1

Projet de Convention d'assistance sociale et médicale et projet 
de protocole additionnel

Assemblée parlementaire

L'Assemblée,

Saisie par le Comité des Ministres d'une demande d'avis sur le projet de Convention d'Assistance sociale et 
médicale,

Émet l'avis que ce projet de Convention donne entière satisfaction et peut être approuvé dans sa teneur 
actuelle;

Recommande au Comité des Ministres de signer ce projet de Convention dans le plut bref délai et de 
provoquer immédiatement ta ratification;

Fait confiance à tous les gouvernements qui ont formulé des réserves pour qu'ils appliquent néanmoins la 
Convention dans toute la mesure compatible avec la situation existant dans leurs pays.

1. Cet avis a été adopté par l'Assemblée au cours de sa 12e séance, le 24 juin 1953 (voir Doc. 153, rapport de la 
commission des Questions sociales).
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